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PROJET DE RAPPORT

CORRIGENRUM

Aux paragraphes 13(b), l4(b), 15(b) et l6(b) : remplacer
"En réalité" par "En résumé".

Au paragraphe ^^(b) ; remplacer les derniers mots "être
atteint pratiquement" par "être raisonnable dans la
pratique".

Au paragraphe 69(b) r remplacer les derniers mots "ne
serait pas moins que le montant d'une contribution
annuelle" par "soit inférieur au montant d'une contri
bution annuelle".

Au paragraphe 74(a) , septième ligne : remplacer les
mots "plusieurs fois" par "par plusieurs pays".

Au paragraphe 79(b) : remplacer les derniers mots "une
érosion progressive des Unions" par "un avilissement
progressif des Unions".

Au paragraphe 80j deuxième ligne ; remplacer le mot
"pouvait" par "devrait".

Au paragraphe 133^ avant-dernière ligne s remplacer le
mot "exceptionnelle" par "inusitée".
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Au paragraphe 148 : remplacer les derniers mots
"dispositions identiques au paragraphe (3) et à la
dernière phrase du paragraphe (5)" po-r "dispositions
correspondantes à celles du paragraphe (3) et de la
dernière phrase du paragraphe (5)"*

Au paragraphe 158 ; remplacer les derniers mots
"plusieurs fois" par "par plusieurs pays".

Au paragraphe I8I : remplacer les mots "aurait beaucoup
de tristesse si la Conférence de Stockholm ne permet
tait pas d'examiner les projets de réforme structurelle"
par "regrettrait vivement que la Conférence de Sto
ckholm ne permette pas d'examiner les projets de réforme
structurelle".

Au paragraphe 212: remplacer les derniers mots "devrait
être étudiée" par "était à l'étude".

Au paragraphe 236(d) : remplacer les derniers mots
"au Protocole" par "à cet Acte".


